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puis lors, quelques projectiles, mais aux dernieres nouvelles, du 26, il
n'etait pas question d'avantages obtenus d'un cöte* ou d'autre.

On n'apprend ni que les Piömontais aient commence' des travaux
d'attaque se*rieux contre l'un des ouvrages de la place, ni que les
de'fenseurs aient cherche* a paralyser plus e'nergiquement les assie'geants

par un feu concentre* sur un point particulier des tranche'es ou par des

sorties. Ce sont des deux parts des canonnades ä grandes distances
et sans but special comme sans resultat. Ce qu'il y a de plus important,
c'est que le blocus est maintenant e*tabli, et que les assie*ge*s, dont
on aura dore*navant des nouvelles moins rögulieres et moins süres,

ne tarderont pas a souffrir du manque de vivres et de munitions. En
outre le feu de la flotte sarde, quoique peu dangereux en lui-möme,
peut avoir pour effet de maintenir sur le front de mer un certain
nombre de de'fenseurs et de bouches ä feu qui, pre*ce*demment,
pouvaient ötre tous affecte's au front de terre. On peut meme dire que
c'est seulement depuis le 22 janvier que le siege rr*el a commence" et

qu'il peut ötre raisonnable, de la part de Cialdini, de tenter, selon

les circonstances, quelque coup de vigueur.

CAVALERIE.

Les ameliorations dont cette arme est susceptible sont ä l'ordre du

jour, on le sait, dans toutes les armdes. En Suisse, il s'agit depuis

plusieurs annees, non seulement de son ame*lioration, mais de son maintien.

— Cette question a encore oecupe' l'Assemble'e fe*de*ralc dans sa

derniere session, mais sans qu'une Solution ait pu intervenir. En
1856 de*jä, les Chambres avaient invite* le Conseil fe'de'ral ä changer

les bases de l'organisation actuelle de la cavalerie en fusionnant
l'ölite et la re*serve et en abre*geant la dure*e du service. L'autorite*
exe*cutive, acce*dant ä cette invitation, a prdsente*, en 1857, un projet
dans ce sens, qui fut ajournd par les Chambres. L'e'te' dernier celles-ci
revinrent a la charge ; le Conseil fe'de'ral s'exe'cuta de nouveau et pro-
posa, dans la derniöre session, un de*cret ne re*formant a peu pres
rien, il est vrai, qui lui fut de nouveau retourne* pour e*tudes ulte*-

rieures. La question est donc toujours sur le chantier, n'avancant que
lentement vers un re*sultat. En attendant, on nous permettra de dire

quelques mots sur ce sujet.
Et d'abord un coup d'ceil pre*alable sur la le*gislation existant dans

les cantons qui fournissent de la cavalerie, ne sera pas superflu.
Le temps de service dans l'e*lite et la re*serve est diversement de*-
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termine* dans les limites de la loi fe*de*rale. L'organisation militaire fe*-

de*rale prescrit seulement que Tentre*e dans Teilte ne peut pas avoir
lieu avant Tage de 20 ans re*volus et la sortie au plus tard apres que
le soldat a accompli sa 34° anne'e. La sortie de la rdserve ne doit pas
avoir lieu plus tard que Tage de 40 ans re*volus. Or, dans la plupart
des cantons, le service d'e*lite du cavalier est fixe* a 8 ans, sauf ä

Schaffouse ou il est de 9 ans, Argovie de 10 ans. Le temps de
service dans la re*serve varie de 4 ä 9 ans. Dans Ie canton de Lucerne

il est de 4 ans, dans ceux de Schaffouse et d'Argovie, de 9 ans.

Le cheval est fourni par le cavalier dans tous les cantons, ä Tex-

ception des chevaux des trompettes, des fraters et ouvriers, qui sont
livre*s par l'Etat.

Les cantons suivants fournissent une Subvention pour Tachat ou
l'entretien du cheval :

Zürich, un de*dommagement annuel de 20 fr., et un supple*ment de

solde de 50 c. par jour de service effectif;
Lucerne, un de"dommagement de 70 fr.;
»Schwytz, un de*dommagement de 50 fr.;
Fribourg, 200 fr. sur la somme d'aehat; une moitie* au moment de

Tachat, l'autre moitie* au bout de 5 ans;
Schaffouse, ä Tentre*e au service, 50 fr.; au bout de 5 ans encore

50 fr.

St-Gall, 350 fr., payables une fois pour toutes, l'e'quipement devant
ötre pris sür cette somme;

Grisons, 120 fr. par an, et au service 3 fr. par jour durant les trois
premiöres semaines, plus tard 1 fr. 50 c. par jour;

Tessin, 120 fr. par an;
Argovie, 2 fr. par jour de service;
Vaud, 2 fr. 50 c. par jour de service;
Genöve, 300 fr. une fois pour toutes, l'equipement devant ötre pris

sur cette somme;
Berneet S o leure, aucune indemnite*.

L'e'quipement des chevaux est fourni partout, sauf dans le canton
de Vaud, par l'Etat. Dans les cantons de St-Gall et de Genöve, comme
il a e*te* dit, moyennant ddduetion de la valeur de la bonification faite

pour le cheval et l'e'quipement. Relativement ä Thabillement et ä

l'e'quipement personnel, la cavalerie est, dans tous les cantons, traite*e

sur le möme pied que les autres armes.

En ce qui concerne la vente du cheval, il existe dans la plupart
des cantons une prescription portant qu'elle ne peut avoir lieu sans le
consentement de l'autorite* militaire. Les peines pour contraventions
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consistent dans des amendes, en partie aussi dans des cours de remonte

sans solde ni subsistance.

L'e*chelle des contingents de 1851 fixe la force numörique de la

cavalerie comme suit:
Dragons. Guides.

A Te*lite 1,694 243
Alarfeerve 780 152

En somme 2,474 395

II y avait au 1er janvier 1 860, suivant les contröles de la troupe :

Dragons. Guides.

A Te*lite 1,463 253
A la re*serve 1,075 110

En somme 2,538 363

II manquerait ainsi 231 dragons ä Te*lite. Les guides ont 10
surnumeraires. La re*serve accuse 295 dragons surnumeraires, tandis que
dans les guides il manque 22 hommes. En prenant ensemble e*lite et

r&erve, on aurait d'aprös les contröles la force de cavalerie voulue

par la loi.
Toutefois, le re*sultat est moins favorable si au lieu des contröles

on consulte Te*tat de prdscncc. Les 22 compagnies de dragons d'eiite,
dans les cours de repetition de 1860, ne figurent que par 1,339 hommes,

soit 133 de moins que ne portent les contröles. Les 7 '/2
compagnies de guides ont presente un chiffre de 217 hommes, dont 3 8 de

moins que dans les contröles. Ceci prouve que pour que les corps
puissent entrer au complet en campagne, il faut que les contröles ac-
cusent un nombre proportionne de surnumeraires,, chiffre qui doit ötre

porte ä 15 °/0 au moins.

II resulte, en outre, d'aprös des renseignements fournis par les

cantons, qu'il faut, pour maintenir au complet les compagnies de dragons

d'eiite, un chiffre annuel de 252 recrues.
Or, il n'a ete recrute en realitd, dans les annees 1852 ä 1859, par

an en moyenne que 180, ainsi par an 72 de trop peu.
D'aprös ces donnees et abordant maintenant la question, il s'agit

de savoir de quelle maniöre il peut etre remedie ä rinconv<*nient de ce

recrutement si faible de la cavalerie.
Un premier expedient se presente, qui serait celui d'une diminution

de la cavalerie. Nous ne saurions toutefois y souscrire, car nous n'ad-
mettons pas comme fonde Targument souvent reproduit que la Suisse,

comme pays de montagnes, ne se pröte pas ä l'emploi de la cavalerie.
Sans doute les masses de cavalerie, et surtout de grosse cavalerie, de-

viennent, par l'effet des armes rayees, d'un emploi de plus en plus
rare et difficile. Nous considerons möme comme un avantage particu-
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lier ä l'organisation militaire suisse, de n'avoir qu'une trös faible

proportion de cette arme dispendieuse, qui ruine quelques grands Etats
dans Tespoir de Services immenses sur le champ de bataille qu'elle ne

rend presque jamais. Mais notre armee, pas plus que d'autres, ne peut
se passer completement de troupes ä cheval sans grands prejudices

pour Celles ä pied. D'abord, une grande partie de la Suisse ne
consiste pas dans des montagnes, mais dans des valiees et des plaines,
avec une configuration de terrains analogue ä celle des pays avoisi-
nants, ou l'importance et l'utilite de la cavalerie ne sont pas mises en

doute. Si la cavalerie peut ötre employee dans l'Allemagne meridio-
nale, en Bourgogne, etc., eile doit assurement pouvoir Tötre aussi dans

la plupart des contrees de la Suisse. Les annales de la guerre sont lä

pour Ie prouver. Sans remonter aux batailles qui jadis furent livrees

sur le sol de la Suisse, nous nous bornerons ä rappeler les evenements

de 1798 et 1799. L'armee d'invasion francaise, forte de

35,000 hommes, comptait prös de 4,000 eavaliers, et leur action,
fatale aux Bernois, se reveia notamment aprös la prise de Soleure,
alors que la cavalerie francaise, ä la poursuite de Tarmee bemoise, ne

permit plus ä celle-ci de prendre position. En 1799, la cavalerie
etait pareillement fortement representee dans les armees etrangöres
faisant la guerre en Suisse. Les Francais coraptaient au-delä de

8,000, les Autrichiens plus de 13,000 eavaliers, et la preuve que la
cavalerie est en etat de rendre d'exeellents Services, möme dans les

pays de montagne proprement dits, se trouve dans les marches et
combats dont les Grisons furent Ie theätre et auxquels la cavalerie

prit une part considerable.
Les modes de eulture du sol en Suisse ne sont pas non plus de

nature ä entraver sensiblement les mouvements de la cavalerie. Durant
la derniöre guerre d'Italie, on a fait, il est vrai, l'experience que la
cavalerie n'a pu agir que d'une maniöre fort restreinte dans les plaines
de la Lombardie, oü, par un effet des particularites de la eulture, les

champs sont coupes par de nombreux fosses et haies, ä tel point que
d'ordinaire la cavalerie ne pouvait avancer que sur les routes. Mais

encore a-t-elle ete plusieurs fois d'une reelle utilite, et eile aurait pu
Tötre davantage si eile avait ete mieux employee. En Suisse, les champs
ne presentent pas le möme caraetöre qu'en Lombardie. Les haies qui
existaient jadis ont disparu. Les champs ne sont pas coupes par des

fosses pour Tirrigation du mais ou du riz; la cavalerie peut s'y mouvoir

presque partout.
Quant ä Tobjectten que notre cavalerie de milices, relativement peu

nombreuse, ne sera jamais en etat de resister ä une invasion de
cavalerie ennemie, cette objection n'est pas decisive. II est vrai que s'il
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s'agissait de cavalerie contre cavalerie, la troupe suisse ne pourrait
guere sortir victorieuse; mais les conditions de lüttes ne sont jamais
telles qu'il n'y ait que deux cavaleries en presence; cette arme n'est

qu'une arme accessoire ou auxiliaire, ainsi que c'est le cas des autres

armes speciales ; et ici, une cavalerie, relativement plus faible, est

toujours en etat de rendre, ä un moment decisif, de tres bons Services. II
n'est pas indifferent non plus que notre infanterie, dejä dans nos exercices

d'instruction, se familiarise en quelque sorte avec le caractere
de la cavalerie et sa maniöre de combattre, afin que, dans un cas

serieux, la cavalerie ennemie ne fasse pas sur eile une impression trop
insolite.

La cavalerie suisse est dejä reduite ä un minimum excessif; vouloir

Tabaisser encore, ce serait presque lui öter le caractöre d'une arme
combattante et ne lui assigner que la position de cavalerie d'ordonnance

ou d'escorte. La cavalerie de Tarmee federale et les guides
doivent ensemble comporter 2,869 hommes, c'est-ä-dire que sur 1,000
hommes de Tarmee föderale il doit y avoir 27 '/, eavaliers. Dans
toutes les autres armes, il y a des surnumeraires, de teile sorte que la
force actuelle de Tarmee federale est de 122,214 hommes, et qu'en
realite il n'y a ainsi que 23 eavaliers sur 1,000 hommes.

Dans Tarmee föderale, sous la Mediation, la proportion voulue etait
de 23 eavaliers sur 1,000 hommes^ de 1815 ä 1841, eile etait de

28 eavaliers sur 1,000 hommes; de 1841 ä 1851, eile etait de 23
eavaliers.

Nous pouvons nous dispenser d'ötablir une comparaison avec la

proportion de la cavalerie dans les armees etrangeres, car chacun sait

que la cavalerie y est relativement 8 ä 10 fois plus forte que chez nous.
Nous maintenons d'une maniöre absolue que la cavalerie suisse ne saurait

ötre diminuee, ä moins qu'on ne veuille plus la conserver comme

arme speciale indöpendante.

Comme second moyen de faciliter le recrutement «le la cavalerie,

il a ete question A'abrdger lc temps de service de l'arme, resultat qui,
d'apres des propositions faites anterieurement, serait obtenu en ce que
la difference entre l'ölite et la reserve n'existerait plus et que Ton

exigerait uniquement un service d'eiite de 10 ans au bout desquels
le cavalier serait entierement libere. Nous estimons toutefois que cet

expedient n'est pas le plus convenable. La difference entre Teiite et

la reserve ne pourrait etre supprimöe que par une exception ä la

Constitution federale, qui porte expressement que Tarmee federale

est formöe d'ölite et de reserve; il n'est guöre permis d'admettre que
cette Classification püt disparaitre pour teile ou teile arme. Mais
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abstraction faite de ce point, ce n'est pas tant la suppression de la
difference entre Teiite et la reserve que Ia reduction du temps de

service qui constitue Teiement prineipal de cette proposition, et c'est

sur ce point que nous croyons devoir exposer ce qui suit:
L'organisation militaire federale laisse, dejä actuellement, aux lois

militaires cantonales, une latitude assez grande pour röduire ä un
minimum le temps de service des eavaliers dans Teiite et dans la reserve.

Elle n'empöche ä aucun canton de reduire ä un total de 12 ans le

temps de service de Teiite et de la reserve, de teile sorte qu'ä
Texpiration de cette periode, Thomme peut passer dans la landwehr. Et
il n'aurait cependant, en moyenne, que 32 ans. Or, pour que le chiffre

complet de la cavalerie soit maintenu, une teile reduction dans

le temps de service exige un recrutement annuel proportionnellement
plus fort dans tous les cantons qui ont un temps de service plus long.

II suit de lä que la reduction du temps de service n'est en elle-
möme pas un expödient sür, et se borne ä un mouvement de rotation ;

plus le temps de service est court, plus il faut de recrues par an, et

reeiproquement.
II suffit de jeter un coup d'oeil sur les cantons pour se convaincre

que ce n'est nullement dans la plus ou moins grande longueur du

temps de service que git la cause du recrutement plus ou moins complet.

II y a tels cantons qui, avec un temps de service proportionnellement

plus long dans Teiite et la reserve, ont leur cavalerie au complet

ou peu s'en faut. par exemple Soleure ave 16 ans de service,
Schaffouse avec 18 ans; il en est de möme de ceux qui exigent
relativement le service le plus court, comme par exemple Lucerne avec
12 ans, St-Gall avec 14 ans. Le recrutement le plus faible se produit

il est vrai, dans le canton qui exige Ie plus long temps de
Service (19 ans), savoir Argovie.

Les causes du recrutement plus fort ou plus faible doivent donc,
en grande partie, ötre recherchöes dans d'autres circonstances. Elles
se trouvent, d'une part, dans le nombre plus ou moins grand de

proprietaires de chevaux aises dans les cantons; d'autre part, dans des

dedommagements que les cantons allouent au cavalier. Ceux qui
comptent beaucoup de proprietaires de chevaux dans Taisance peuvent

encore aujourd'hui maintenir leur cavalerie au complet sans al-
louer des dedommagements, comme par exemple Soleure. D'autres ont
du, il y a longtemps dejä, recourir ä Texpedient des bonifications. II
n'y a qu'un moyen de prevenir ces causes, et il consiste dans des

dddommagements plus dlevds au cavalier partout oü cela parait
necessaire. On pourrait, en outre, proceder ä une meilleure repartition
de la cavalerie entre les cantons, c'est-ä-dire ä une revision de Töchelle
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des contingents en hommes, afin de prendre, par exemple, indistinc-
tement des guides et des dragons dans tous les cantons qui peuvent
en fournir, möme en dessous de l'effectif d'une compagnie. Malheureusement

le Conseil föderal parait vouloir s'elever formellement contre
cette idee, de crainte que par lä toute la loi actuelle ne soit mise en

question. Si cependant Ton introduit prochainement, comme nous Tes-

perons, les canons rayes dans notre artillerie federale, ils introduiront
aussi des diminutions et modifications d'effectif qui pourront amener
une revision de la loi avant les 20 ans voulus, et ä cette occasion on

pourra bien changer la repartition de la cavalerie.

Quoiqu'il en soit, des dedommagements plus eleves aux eavaliers
dans les cantons oü cela parait necessaire pourraient avoir pour effet
immediat de procurer un plus fort recrutement, et, plus Tallocation
sera eievee, mieux aussi le canton que cela concerne sera en etat d'a-
breger le temps de service, en möme temps que le recrutement de

Tarme sera plus facile.
Pour le canton de Vaud, par exemple, comme pour d'autres cantons

encore, la bonification serait plus efficace, ä notre avis, en la ca-
pitalisant et en la donnant une fois pour toutes aux recrues, plutöt
que sous forme de haute solde, qui, souvent, se depense en frivolites.
On pourrait aussi desirer que la Confederation, dont les finances sont
en si bon etat, supportät tout ou partie de ces bonifications.

On pourrait encore, tout en prenant pour base les lois federales

existantes, faciliter le recrutement de la cavalerie par deux moyens
que le departement militaire federal est, assure-t-on, dispose ä

employer et qui auront sans doute un bon resultat.
Ce serait, en premier lieu, d'exempter le cavalier, une fois dans la

landwehr, de l'obligation de tenir un cheval et d'assister aux exercices
et aux inspections; et ä cet egard, l'article 72 de l'organisation militaire

federale accorde dejä aux cantons une latitude süffisante pour
liberer la cavalerie de la landwehr de tout service d'ecole et d'ins-
pection.

En second lieu, la Confederation devrait stimuler le penchant ä

entrer dans la cavalerie en procedant d'une maniöre moins chiche que
ce n'est souvent le cas, ä l'occasion des estimations et depreciations
des chevaux. II n'est pas rare d'entendre des plaintes ä ce sujet, et il
suffit d'un seul cas d'injustice reelle ou pretendue pour que l'effet
reagisse sur toute une contree et pour öter Tenvie d'entrer dans la
cavalerie.

Nous devons reconnaitre que, dans ces derniers temps, la Situation
s'est ameiioree ä cet egard; mais il faudrait cependant que la securite
des eavaliers füt moins livree ä Tarbitraire des estimateurs.
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Enfin, qu'il nous soit permis d'esperer qu'on tiendra quelque compte

des besoins de notre corps de cavalerie et que Ia prochaine session de

l'Assemblee federale amönera une Solution favorable.
Nous nous resumons sur les points suivants : Maintenir Ia cavalerie

dans sa force numerique actuelle. Point de reduction par la Confederation

du temps de service de Teiite et de la reserve, mais diminution

du service actif de landwehr. Les cantons et la Confederation
doivent faire en commun les sacrifices economiques voulus pour le
recrutement interieur de la cavalerie en ce qui concerne les bonifica-

tions, les estimations et les depreciations. Enfin, si cela ne suffit pas,
revision de Techelle des contingents pour meilleure repartition.

QUELQUES MOTS SUR LES COLLECTIONS MILITAIRES DE THOUNE.

La Revue publie chaque annee quelques details sur la marche de Tecole centrale

de Thoune; mais il est un point qui a toujours ete laisse de cöte dans ses

comptes-rendus, point important cependant, nous voulons parier du materiel do

Tenseignement, des modeles et collections.

Dans une theorie donnee le matin de bonne heure, lorsque les paupieres ont encore

tant de peine ä se tenir ouvertes, si quelque chose est propre ä reveiller l'attention

que le sujet ou la difference de langue souüent avec difficultö, c'est bien de placer

sous les yeux des auditeurs des objets materiels rendant palpables les dömonstrations

de I'instructeur en facilitant sa täche. Mais encore faut-il avoir un choix de ces

objets et ensuite les maintenir dans un etat de conservation süffisant.

L'ecole centrale, ecole superieure d'instruction militaire en Suisse, ä laquelle

assistent des officiers de tous grades et de toutes armes, merite certainement d'etre

pourvue par la Confederation d'un materiel d'instruction complet; cela alieu, mais

dans des limites assez etroites et, qu'il nous soit permis de le dire, la pareimonie,
sinon l'oubli, laisse modeles et collections dans un etat de Stagnation et souvent de

delabrement et de dösordre inconcevable.

La Confederation possede ä Thoune dans les salles de theorie et au bureau du

directeur du materiel, un noyauassez important d'instruments, modöles. etc.,con¬
cernant surtout le genie et l'artillerie.

II y aurait lieu d'abord, selon nous, ä röunir le tout dans un möme local, le

bätiment du commissariat; de cette maniere tout serait ä portee des instructeurs et

des auditeurs. Combien d'officiers qui ignorent, par exemple, l'existence des

modeles de sellerie, ceux-ci etant relegues loin des salles de theorie, et cependant
Texamen de ces modeles, lorsqu'il est tant question de remplacer notre seile hon-
groise par quelque chose de moins monumental, pourrait faire nailre chez des

officiers intelligents, l'idee de modifications utiles.
Cette concentration des collections, une fois operee, tout n'est pas fait.
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